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(54) Boîte à eau

(57) Boîte à eau (1) destinée à être fixée sur un côté
extérieur d’un acrotère (2) comprenant un corps de ré-
servoir (5) pour la réception d’un flux d’eau de pluie d’un
acrotère, le corps de réservoir (5) comprenant un fond
(50), une paroi arrière (55) pour la fixation sur un côté
extérieur d’un acrotère, et au moins une paroi latérale
(52) et une sortie (7) vers un descendant (8) avec un axe
longitudinal de sortie (X). Un dispositif (11) de réorienta-
tion de flux d’eau est positionné dans le corps de réservoir
(5), afin d’intercepter partiellement le flux d’eau dans le
corps de réservoir et à l’orienter dans la sortie (7).
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Description

[0001] La présente invention concerne généralement
le domaine de la collecte et l’évacuation des eaux de
pluie, plus particulièrement la réception des eaux de pluie
en sortie de tuyau débouchant d’un toit plat d’un bâtiment.
Plus précisément, la présente invention concerne une
boîte à eau destinée à être fixée sur la façade d’un bâti-
ment.

Etat de la technique

[0002] Afin de faciliter l’évacuation d’eaux de pluie d’un
toit plat entouré par un acrotère, des boîtes à eaux ont
été développées, pour réceptionner les eaux en sortie
de traversée d’acrotère. Un tuyau traversant l’acrotère
débouche dans la boîte et les eaux de pluie sont rediri-
gées vers un descendant vertical.
[0003] Le document JP2008274717 montre une boîte
à eau ouverte vers le haut, avec une entrée de la traver-
sée d’acrotère et une sortie vers le tube de descente de
forme cylindrique simple. D’autres exemples de boîtes à
eau sont décrits dans les documents JP2008180040,
JP2007002616 et JP2008180043, dans lesquels les boî-
tes à eau présentent une paroi arrière sensiblement une
forme en « U » pour faciliter le montage à la façade. Pa-
rallèlement, les boîtes à eau apportent une dissimulation
de la traversée d’acrotère pour une meilleure intégration
esthétique dans la façade du bâtiment.
[0004] La présente invention a pour but d’améliorer les
performances hydrauliques des boîtes à eau.

Résumé de l’invention

[0005] La présente invention propose une boîte à eau
destinée à être fixée sur un côté extérieur d’une paroi
entourant une surface sensiblement horizontale d’un bâ-
timent telle un acrotère comprenant un corps de réservoir
pour la réception d’un flux d’eau, le corps de réservoir
comprenant un fond, une paroi arrière pour la fixation sur
un côté extérieur d’un acrotère, et au moins une paroi
latérale, et une sortie vers un descendant avec un axe
longitudinal de sortie. Un dispositif de réorientation de
flux d’eau est positionné dans le corps de réservoir, et
est destiné à intercepter partiellement le flux d’eau dans
le corps de réservoir et à l’orienter vers la sortie.
[0006] Ainsi la présente invention propose un dispositif
de réorientation de flux d’eau, adapté pour intercepter le
flux d’eau en sortie d’acrotère, sensiblement horizontal,
afin de réorienter, au plus tôt dans sa chute, le flux d’eau
vers la sortie verticale. La réorientation des trajectoires
de l’eau améliore significativement son entonnement
dans le moignon vertical, et les performances hydrauli-
ques de l’ensemble. La plupart du temps, il va s’agir d’eau
de pluie mais il peut tout aussi bien s’agir d’eau résultant
d’un nettoyage ou d’un arrosage exagéré etc.
[0007] Dans un mode de réalisation, le dispositif de
réorientation comprend un réceptacle, prévu pour inter-

cepter le flux d’eau en sortie d’acrotère et créer un chemin
de circulation d’eau pour orienter le flux d’eau vers la
sortie. Un réceptacle, de préférence choisi à hauteur sen-
siblement équivalente au fil d’eau de la traversée d’acro-
tère, permet d’intercepter le flux d’eau et de définir un
chemin d’écoulement préférentiel vers la sortie, pouvant
idéalement aussi induire un effet vortex optionnel.
[0008] De préférence, le réceptacle comprend un
corps supérieur, orienté selon un axe de réservoir prin-
cipal R, l’axe de réservoir R étant décalé de l’axe X de
la sortie. En prévoyant un décalage des axes de réservoir
principal et de sortie, on peut prévoir un chemin d’orien-
tation de flux, pour orienter le flux intercepté vers la sortie
verticale.
[0009] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
réceptacle comprend une base, dans le prolongement
du corps supérieur, la base comprenant un pan incliné,
afin de rediriger le flux d’eau selon l’axe. De préférence,
la base se prolonge au-delà du fond. Avantageusement,
le réceptacle est ainsi adapté pour détourner, à sa base,
la lame d’eau qui circule au fond, de l’avant vers l’arrière.
En prolongeant la base au-delà du fond, cela permet éga-
lement de diviser la lame d’eau qui circule au fond en
deux, engendrant un appel d’eau et augmentant ainsi la
vitesse de circulation d’eau.
[0010] Dans un mode de réalisation, le corps de réser-
voir comprend une paroi arrière destinée à être fixée à
une façade, la paroi arrière comprenant un opercule. De
préférence, l’opercule a une forme en " U ". En prévoyant
une forme de U, la sortie de l’acrotère peut être intégrée
dans la paroi arrière de la boîte à eau, ce qui améliore
l’esthétique de l’ensemble.
[0011] Dans un mode de réalisation, le corps de réser-
voir est muni d’un trop-plein d’alerte pour l’écoulement
d’un filet d’eau en cas de saturation de la boîte à eau.
De préférence, le corps supérieur de réceptacle sert
comme trop-plein en cas de saturation de la boîte à eau.
[0012] Dans un mode de réalisation, une cloison est
disposée dans le corps de réservoir entre le corps supé-
rieur de réceptacle et la paroi arrière. Une telle cloison
permet d’améliorer l’efficacité hydraulique en évitant que
deux flux d’eau qui arrivent sur l’arrière se percutent fron-
talement et se gênent pour l’entonnement.
[0013] La présente invention propose une boîte à eau
avec un dispositif de réorientation de flux d’eau assurant
une optimisation de l’entonnement de l’eau dans le des-
cendant vertical.

Brève description des figures

[0014] L’invention sera mieux comprise, et d’autres
buts, détails, caractéristiques et avantages de celle-ci
apparaîtront plus clairement au cours de la description
suivante de plusieurs modes de réalisation de l’invention,
donnée à titre d’exemple non limitatif, en référence aux
dessins suivants, parmi lesquels :

- la figure 1 montre une boîte à eau fixée à une façade
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selon un aspect de la présente invention,
- la figure 2 est une vue d’une boîte à eau selon un

aspect de la présente invention,
- la figure 3 est une vue arrière d’une boîte à eau selon

un aspect de la présente invention,
- la figure 4 est une vue en coupe éclatée d’une boîte

à eau selon un aspect de la présente invention,
- la figure 5 est une vue de dessus d’une boîte à eau

selon un aspect de la présente invention.

Description détaillée

[0015] Sur les figures, des éléments identiques sont
indiqués par des numéros de référence identiques.
[0016] Les figures 1 à 5 montrent une boîte à eau 1
selon un aspect de la présente invention destinée à être
montée sur une façade 100 d’un bâtiment. La boîte à eau
1 est positionnée sensiblement au droit de la traversée
d’acrotère 4 d’un toit plat 101, pour la réception des eaux
de pluie en sortie d’acrotère débouchant du toit plat d’un
bâtiment.
[0017] La boîte à eau 1 comprend un corps de réservoir
5 pour la réception des eaux de pluie, avec une entrée
6 pour la traversée 4 d’acrotère et une sortie 7 vers un
descendant 8 orienté selon un axe X sensiblement ver-
tical lorsque la boîte à eau est montée à la façade 100.
[0018] Le corps de réservoir 5 comprend un fond 50
débouchant sur la sortie 7 vers le descendant, une paroi
latérale 52 et une paroi arrière 55 destinée à venir en
appui contre la façade.
[0019] Dans le mode de réalisation représenté, le
corps de réservoir 5 est sensiblement parallélépipédi-
que, la paroi arrière 55 et la paroi latérale 52 formant un
ensemble de type cubique. Bien entendu d’autres formes
sont envisageables, le corps de réservoir peut être par
exemple de forme cylindrique, avec la paroi arrière 55
étant une paroi de forme sensiblement plane pour venir
en appui contre la façade et la paroi latérale 52 de forme
incurvée.
[0020] Des moyens de fixation de la boîte à eau à la
façade sont prévus. Comme bien vu sur les figures 2 à
4, la paroi arrière 55 comprend au moins une oreille ou
patte de fixation 16. La au moins une oreille 16 peut être
découpable, et comprend un ou plusieurs trous de fixa-
tion 17, permettant le passage d’une vis de fixation. De
préférence, deux oreilles munies de deux trous oblon-
gues sont prévues.
[0021] La paroi arrière 55 est munie d’un opercule 56
afin de former l’entrée 6 pour intégrer la traversée d’acro-
tère à l’arrière de celle-ci, pour des raisons à la fois es-
thétiques et hydrauliques. De préférence, l’entrée 6 est
en forme de U. Dans le mode de réalisation ainsi repré-
senté, l’entrée 6 pour la traversée d’acrotère est intégrée
dans la paroi arrière 55. Bien entendu, cet exemple n’est
pas limitatif et, dans certaines applications, la traversée
d’acrotère peut déboucher au dessus de la paroi arrière.
[0022] Un dispositif de réorientation de flux d’eau 11
est positionné à l’intérieur du corps de réservoir 5, pour

intercepter partiellement le flux d’eau en sortie d’acrotè-
re, qui est sensiblement horizontal, et l’orienter dans la
sortie 7 et le descendant 8, sensiblement vertical lorsque
la boîte est en position fonctionnelle. Dans le mode de
réalisation représenté, le dispositif de réorientation de
flux d’eau comprend un réceptacle 11, prévu pour avoir
une hauteur sensiblement équivalente au fil d’eau de la
traversée d’acrotère.
[0023] Le réceptacle 11 comprend un corps supérieur
de réceptacle 30 sensiblement perpendiculaire au fond
50 et une base 40, dans le prolongement du corps su-
périeur de réceptacle 30, et qui dépasse du fond 50 et
se prolonge et forme la sortie 7. Le réceptacle 11 est
orienté sensiblement verticalement lorsque la boîte à eau
est fixée sur la façade, avec la sortie 7 de la base 40 se
prolongeant à l’intérieur de l’emboîture du descendant
8, lorsque la boîte à eau est en position fonctionnelle.
[0024] Le corps supérieur de réceptacle 30 est sensi-
blement cylindrique, avec une face arrière 35 côté paroi
arrière 55 et une face avant 32 opposée à la face arrière.
Le corps supérieur de réceptacle est orienté selon un
axe longitudinal de réservoir principal R sensiblement
vertical lorsque la boîte à eau est fixée à la façade. L’axe
de réservoir R est décalé de l’axe X de la sortie 7.
[0025] La base 40 comprend une paroi inclinée 42, se-
lon une inclinaison vers la paroi arrière 55, faisant la tran-
sition entre la face avant 32 du corps supérieur de ré-
ceptacle 30, sensiblement vertical en position fonction-
nelle, et la sortie 7 vers le descendant. Ainsi, le corps
supérieur de réceptacle 30, en particulier la face avant
32 du corps cylindrique du réceptacle 11, opère un effet
de barrage et détourne la lame d’eau circulant en fond
de boîte. Le réceptacle cylindrique est ainsi adapté pour
détourner, à sa base 40, la lame d’eau qui circule au
fond, de l’avant vers l’arrière, et perturbe l’entonnement
de l’eau dans le moignon cylindrique.
[0026] La réorientation des trajectoires de l’eau amé-
liore significativement son entonnement dans le moignon
vertical, et les performances hydrauliques de l’ensemble.
De plus, la base 40 du cylindre est prévue pour se pro-
longer à l’intérieur de l’emboîture du descendant, la di-
visant en deux, ce qui engendre un appel d’eau entre
deux flux et augmente la vitesse de circulation d’eau.
[0027] Une cloison 95, agencée dans le corps de ré-
servoir entre le dispositif de réorientation de flux d’eau
30 et la paroi arrière 55 de la boîte à eau, évite que les
deux flux d’eau qui arrivent sur l’arrière se percutent fron-
talement et se gênent pour l’entonnement. Ainsi, la cloi-
son 95 dans le corps de réservoir participe également à
l’efficacité hydraulique de la boîte à eau.
[0028] Dans une forme de réalisation, la boîte à eau 1
comprend également un trop-plein d’alerte 15 prévu pour
matérialiser l’écoulement d’un filet d’eau dans un angle
arrière en cas de saturation, par bouchage ou obstruction
par exemple, de la boîte à eau 1.
[0029] Le trop-plein d’alerte 15 est prévu pour servir
d’alerte visuelle, et le réceptacle 30 sert de trop-plein en
cas de mise en charge de la boîte à eau. La hauteur de
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l’arête supérieure du réceptacle 30 est inférieure à la
hauteur de l’opercule en « U ». Ainsi, si la sortie 7 est
obstruée, par exemple par des feuilles, l’eau monte en
charge et l’eau va passer dans le réceptacle 30 par dé-
bordement.
[0030] La boîte à eau 1 est de préférence monobloc,
avec une ouverture sur la partie supérieure.
[0031] Une boîte monobloc présente l’avantage d’être
simple à fabriquer et à installer, une seule pièce étant à
fixer au niveau d’une façade, pour avoir une boîte à eau
opérationnelle. De plus, contrairement aux dispositifs an-
térieurs dans lesquels la paroi arrière de la boite à eau
a pour seule fonction la fixation à une remontée d’acro-
tère, la paroi arrière 55 de la boîte à eau 1 participe éga-
lement à la délimitation du réceptacle 30, c’est-à-dire à
la réorientation du flux.
[0032] Ainsi, la structure monobloc et l’agencement de
la boîte à eau selon l’invention permettent de s’affranchir
de pièces additionnelles du type coude de réorientation
d’eau réorientant le flux d’arrivée d’eau horizontal en en-
trée en un flux vertical en sortie de coude.
[0033] En somme, il reste à constater que la présente
invention propose une boîte à eau pour la collecte des
eaux de pluie d’un toit plat et l’évacuation vers une des-
cente de gouttière en façade. Un réceptacle permet d’in-
tercepter partiellement le flux d’eau et l’orienter dans le
descendant afin d’améliorer l’évacuation des eaux de
pluie. Le réceptacle permet également de limiter les per-
turbations hydrauliques et d’accélérer l’entonnement de
l’eau.

Revendications

1. Boîte à eau (1) destinée à être fixée sur un côté ex-
térieur d’une paroi entourant une surface sensible-
ment horizontale d’un bâtiment telle un acrotère
comprenant :

- un corps de réservoir (5) pour la réception d’un
flux d’eau, le corps de réservoir (5) comprenant
un fond (50), une paroi arrière (55) pour la fixa-
tion sur un côté extérieur d’un acrotère, et au
moins une paroi latérale (52),
- une sortie (7) vers un descendant (8) avec un
axe longitudinal de sortie (X),
- un dispositif de réorientation de flux d’eau (11),
positionné dans le corps de réservoir (5), destiné
à intercepter partiellement le flux d’eau dans le
corps de réservoir et à l’orienter vers la sortie (7).

2. Boîte à eau selon la revendication précédente, dans
laquelle le dispositif de réorientation comprend un
réceptacle (11) pour créer un chemin de circulation
d’eau pour orienter le flux d’eau vers la sortie (7).

3. Boîte à eau selon la revendication précédente, le
réceptacle (11) comprenant un corps supérieur (30),

orienté selon un axe de réservoir principal R, l’axe
de réservoir (R) étant décalé de l’axe (X) de la sortie
(7).

4. Boîte à eau selon la revendication 2 ou 3, le récep-
tacle (11) comprenant une base (40), dans le pro-
longement du corps supérieur (30), la base compre-
nant un pan incliné (12), afin de rediriger le flux d’eau
selon l’axe (X).

5. Boîte à eau selon la revendication précédente, dans
laquelle la base (40) se prolonge au-delà du fond
(50).

6. Boîte à eau selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, ledit corps de réservoir compre-
nant une paroi arrière (55) destinée à être fixée à
une façade, la paroi arrière (55) comprenant un oper-
cule (56).

7. Boîte à eau selon la revendication 6, ledit opercule
(56) ayant une forme en « U ».

8. Boîte à eau selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans laquelle le corps de réser-
voir (5) est muni d’un trop-plein d’alerte (15) pour
l’écoulement d’un filet d’eau en cas de saturation de
la boîte à eau (1).

9. Boîte à eau selon l’une quelconque des revendica-
tions 3 à 8, dans laquelle le corps supérieur de ré-
ceptacle (30) sert comme trop-plein en cas de satu-
ration de la boite à eau (1).

10. Boîte à eau selon l’une des revendications 3 à 9,
dans laquelle une cloison (95) est disposée dans le
corps de réservoir entre le corps supérieur de récep-
tacle (30) et la paroi arrière (55).
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